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10° Le desir des fondateurs de quelques Compagnies de faire va-
loir l’affaire et de faciliter le placement des actions en reduisant sur

le devis les charges de l’entreprise;

14° Les changements, quelquefois importants, apportes au projet

apres en avoir publie l’estimation;
12° Enfin l’omission dans plusieurs devis des depenses que ned-

cessite le mat£riel.
Les paragraphes 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 9°, 16° et 14°, s'appliquent

au chemins frangais aussi bien qu’aux chemins anglais.
Frais generaux. — Pour mieux se rendre compte, du reste, des

diffieultes que prösente l’appr6ciation des depenses de construction

d’un chemin de fer dans des terrains accidentes, et pour aider les

ingenieurs dans l’etablissement de leurs devis, reportons-nous ä
l’analyse de cette depense presentee plus haut.

Frais d’ötudes. — Le chiffre des frais d’etude elasses sous un

premiertitre est de sa nature fort incertain.
Les &tudes se composent prineipalement d’operations surle ter-

rain, telles que nivellements, triangulation, sondages, traces de li-
gnes droites ou de lignes courbes, operations qui sont plus ou

moins multiplides, et qui deviennent plus ou moins longues suivant

la configuration du terrain, les diflicultes d’especes differentes que

peut prösenter la division ou la concentration des proprietes, etc.

Les avant-projets envoyss ä l’administration des ponts et chaus-
sees pour accompagner une demande en concession doivent se com-

poser de: ;

1° Un plan general ä l’echelle de 1 & 10,000;
2° Unprofil en longueur A l’öchelle de 1 ä 10,000 pourles lon-

gueurs, et de 1 &500 ou & 1,000 pourles hauteurs;
5° Un cahier de profils en travers de 1 & 200 pour les longueurs

et les hauteurs;

4° Un tableau du calcul des terrassements;

5° Un tableau des ouvrages d’art avec types de ces ouvrages;

6° Un detail estimatif du projet;
7° Un rapport ä l’appui.
La depense pour l’etablissementde ces avant-projets est, en ge-

neral,
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1° Dans des circonstancesdifficiles de 200 fr. par kilometre

2° E= ordinaires de 150 —
5 — faciles de 100 —
Les etudes pour la redaction du projet definitif, exigeant plus de

soin que celles de l’avant-projet, et comprenant, en outre des dif-
ferents plans, profils, tableaux et rapports ci-dessus &nonces, les

plans parcellaires ä l’&chelle de un millieme,et lithographies ä cent

exemplaires, ainsi que le piquetage de la ligne, le bornage et le
creusement des fosses de limites, sont naturellement plus dispen-

dieuses!.
Celles du chemin de Paris ä Mulhouse ont coüte environ

1,400 fr.* par kilometre. Ce chemin ayant 485 kilometres de
longueur, on a &tudie le trace sur un developpement de plus de
1,000 kilomötres. Aux abords de la ville de Provins seulement, on

a etudie des trac&s dans huit directionsdifförentes sur une longueur
de 200 kilometres.

Les etudes definitives du chemin de fer de Versailles depuis

Asnieres ont colite de 50,000 & 55,000 fr., ce qui porte Ja d&pense
de 1,800 ä 2,100 fr. par kilomötre.

Celles du chemin de la rive gauche sont revenues A 2,000fr. en-
viron par kilometre.

Nos tableaux fournissent le chiffre des frais generaux, par kilo-
m£tre, pour un grand nombre de lignes construites. L’auteur des

documents statistiques observe, du reste, avec raison que, pour se

! Voir, pour de plus amples details, la eirculaire du ministre des travaux publies aux
pröfets, relative ä la redaction des projets et avant-projets, en date du 14 janvier 1850.

® Sur ces 1,400 fr., 1,100 environ ont &t& d&penses pour les ötudes proprementdites,
et 500 fr. pour le lev& el dessin des plans parcellaires, les extraits des matrices ca-
dastrales et la confection des plans et des &tats indieatils d’expropriation et pr6-
paration au bornage, ce dernier chapitre comprenantle trac& sur le plan parcellaire des
‚emprises de terrains ä exproprier et caleuls des surfaces de ces terrains; copie entriple
expedition de la minute de plan parcellaire, la fourniture des plans autographi6s, les
etats parcellaires en double exp£dition, les &tats indicatifs des terrains en triple exp6-
dition, y compris le carton pour le dossier des enqu£tes, le rigolage, piquetage et bor-
nage desterrains ä exproprier, et enfin la fourniture en double exp@dition d’extraits du
plan parcellaire et des notes descriptives pvur le bornage contradictoire dans les actes
de vente.

Nous n’avons pasfait entrer dans ces frais d’ötude le lev& et les calculs des terrains ä
‚exproprier apr&s le rigolage, la d&pense pour estimation de terrains, la confection, la
veliure et le cartonnage du dossier, et le bornage contradictoire des terrains acquis.
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rendre un compte exact des frais generaux, ıl faut plutöt les com-

parer aux frais totaux d’etablissement qu'aux frais par kilometre,

et iltrouve qu’en prenant les chemins construits uniquement par

les compagnies, ils representent, en general, de 5& 7 pour 100 de

la depensetotale. La proportion de 5 pour 100, ajoute-t-il, parait

pouvoir &tre adoptee comme expression de la moyenne.

Les inter&ts des capitaux pendant la construction, interöts que

l’on comprend souvent dansles frais generaux, devraient cependant
etre comptös A part, ainsi que la commission payce au banquier.

La depense en interöts est subordonnee, pour chaqueligne, au
coüt d’etablissement, A la durde de la construction et aux taux de

l’interet servi. Il serait done assez diffieile de l’apprecier A l’avance;
aussi se borne-t-on ä dire, dans les documents statistiques, qu'elle
est göneralementinferieure & 5 pour 100 du capital de premier &ta-

blissement. Nous ajouterons qu’une Compagnie habile & faire va-

loir ses fonds peutla r&duire aisement a 2 ou 5 pour 100.

La commission de banque, pourplusieurs de nos grandeslignes,
a et& considerable. Nous ne pensons pas toutefois quelle ait gene-
ralement depasse 1/2 pour 100 du capital verse ; 1/% pour 100 de-

vrait suffire.
Les frais pour personneldes ingenieurs, condueteurs de travaux,

piqueurs, etc., et pour le loyer de leurs bureaux, ainsi que la four-

niture, ete., s’clevent de 7,000 ä 20,000 fr. par kilomötre.

Ils depassent rarement 10,000fr.
Terrains. — Une autre nature de depenses portees au devis,

celles pour acquisitions de proprietös et indemnites pour degäts ou
derangements,est, de toutes, la plus difficile A apprecier d’avance.

Ce n’est pas la valeur reelle des terrains traverses que payentles

«oncessionnaires d’un chemin, mais une valeur de convention eta-
blie par un jury sur des bases variables. Comment, par exemple,

estimer le montant de l’indemnit& que r&clame un proprietaire et

qu’alloue un jury, pourle tort qui rösultera de l’interposition d’un

remblai devant les fenötres d’un chäteau, ou le percement d’une
tranchee profonde au milieu d’un grand parc ?

Le devis approuv& par le gouvernement pour le chemin de Ver-
sailles, rive gauche, portait ä 177,000 fr. le chilfre de ’indemnite


